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      La réforme de l’acquisition des congés payés durant la maladie 

 
 

                   Contexte 

La réglementation de l’Union Européenne et la jurisprudence 

française (arrêts du 13 septembre 2023) ont obligé le législateur 

français à adapter le code du travail sur la question de l’acquisition des 

congés payés durant la maladie professionnelle et non professionnelle 

(loi DDADUE dont la parution au Journal officiel est imminente). 

  

Afin d’être en capacité de gérer les demandes des salariés (en poste et 

sortis des effectifs) sur les régularisations de leur nombre de congés 

payés, et pour appliquer la réforme pour l’avenir, il est donc important 

de s’outiller pour en connaître les contours. 

 

Objectifs : les participants seront capables de :  

 

 Comprendre le contexte des jurisprudences du 13 septembre 

2023 et de la loi DDADUE 

 Connaître les nouvelles règles en matière d’acquisition des 

congés payés durant un arrêt maladie ordinaire, 

professionnel, un accident de travail et de trajet 

 Articuler les nouvelles règles légales avec les dispositions 

conventionnelles en vigueur 

 Intégrer la réforme en pratique (exercices renforcés) 

 Sécuriser le risque prud’homal 

 

Programme  

 Rappel du cadre juridique des congés payés 

▪ L’acquisition des congés payés 

▪ La prise des congés payés 

 

 Les nouvelles règles d’acquisition des congés payés 

durant la maladie et l’AT/MP et comparatif avec les 

dispositions conventionnelles en vigueur 

 

 Les nouvelles règles de report des congés payés non pris 

du fait de la maladie et l’AT/M 

 

 Le droit de prescription et de forclusion 

 

 Exercices renforcés 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 DROIT SOCIAL 

 

18 septembre 2024 à Strasbourg – 9h-17h 

 

Date limite d'inscription  

 

 
Directeurs d’association ou d’établissement, responsables ou personnes 

en charge des Ressources humaines, juristes  Formation sans prérequis 

 

Modalités et délais d’accès : voir CGV et bulletin d’inscription 

Inscription 15 jours au plus tard avant la date de début de l’action 

Pour toutes les personnes en situation de handicap, merci de nous 

contacter pour voir comment nous pouvons adapter, dans la mesure du 

possible, les conditions d’accueil ainsi que le contenu de la formation en 

fonction du handicap. N’hésitez pas à nous faire part de vos besoins 

éventuels à l’adresse mail suivante : j.dupont@uriopss-grandest.fr 

 

 

 
 

Lucie Appel, Juriste droit social à l’Uriopss Nouvelle-Aquitaine 

 

 

5 personnes 

 

12 personnes 
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